
FICHE D’INSCRIPTION

NOM :...................................................................................
PRÉNOM ...............................................................................

ADRESSE ...............................................................................

.............................................................................................

TÉLÉPHONE ...........................................................................

MAIL (pour accusé de réception): .................................................................................................

MARCHANDISE PROPOSÉE À LA VENTE ...........................................................................................

........................................................................................................................................................

Pour les particuliers
Type de pièce d’identité

Numéro

Délivré par 

date

Pour les professionnels
Inscription au registre du commerce

Numéro

Délivré par

Date

Type d’emplacement Prix NBE Total
1 emplacement de 20m² 15 €
Nombre de mètres linéaires sous abri (sans véhicule) 6 € le m

TOTAL

Réservez 2 emplacements si votre véhicule avoisine les 5 mètres (monospaces, camion…) !

L’exposant particulier certifie que les objets exposés sont sa propriété et n’ont pas été 
achetés dans un but de revente ET atteste sur l’honneur de ne pas participer à plus de deux 
manifestations de même nature au cours de l’année civile.

Je soussigné, certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur.

Date : …………………………………                                    Signature :…………………………….

28ème FOIRE troc et puces de Carhaix-Plouguer (Finistère)
Organisée par Kuzul skoazell diwan karaez

(Annoncée dans la presse spécialisée, presse locale, sur internet, affichage, flechage...)

Le dimanche 09 Août 2020 (deuxième dimanche d’Août)
Quartier des halles de Carhaix

Fiche d’inscription à renvoyer à : Laura - kuzul skoll diwan karaez
Place Albert Trevidig, impasse du lavoir‐ Tel : 07.72.77 .87.69

Mail : traou.kozh.karaez@gmail.com
Joindre un chèque du montant total à l’ordre du KUZUL SKOAZELL DIWAN KARAEZ

RÈGLEMENT DE LA FOIRE
 La foire est ouverte aux professionnels, aux particuliers, aux associations.
Rappel aux particuliers : en aucun cas, la vente d’objets mobiliers personnels réalisés par 
un particulier ne doit revêtir un caractère habituel (extrait de la circulaire du 12-08-87)
 Accueil aux exposants : à l’entrée de la rue Brizeux.
Si vous avez réservé, vous serez accueillis de 5h à 8h du matin.
Si vous n’avez pas réservé, vous serez accueillis  seulement à partir de 8h et dans la limite 
des places disponibles.

Important : l’organisation demande aux exposants s’étant installés la veille de se présenter à 
l’accueil, rue brizeux, dès 5h00.
 Les emplacements sont de 2 types :
-extérieur     :   1 emplacement=20 m². 4m de profondeur pour 5 m de façade dans la plupart 
des cas. Selon la configuration des lieux l'emplacement pourra être de 3m / 7m ou 
2m/10m… Pas de table fournie.
- intérieur des halles : tables fournies en mètre linéaire. Attention, seuls les stands 
« légers » sont autorisés afin de ne pas détériorer le revêtement de sol.
 Le placement est aléatoire, il se fera au fur et à mesure des arrivées.
Si vous souhaitez être à côté d’un autre exposant, il vous faudra arriver ensemble.
 En cas d’annulation :

-Si vous prévenez 3 jours avant, nous vous remboursons 50% de votre inscription.
-Si vous ne prévenez pas, la somme versée reste acquise à l’association.

 Pour que l’inscription soit définitive, il est impératif que la fiche d’inscription nous 
parvienne signée et accompagnée du règlement. Une facture sera remise sur place à 
chaque exposant le jour de la foire.

  Les exposants sont responsables de leur stand : l’organisation décline toute 
responsabilité en cas de vol ou de casse sur le matériel ou le véhicule. 
L’organisation se réserve le droit de refuser toute candidature pouvant nuire 
au bon déroulement de la foire.

 La foire est ouverte au public de 9h à 19h. 
 L’organisateur ne peut être tenu responsable des conditions climatiques.
  L’inscription à la foire entraine l’acceptation sans condition du règlement intérieur.


